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VIII ^ Par chaque cent de planches de dtx ou

4ouze pieds de longueur, chargé et tranfporté dans les

limites fpecifîées au premier article, on paiera 2/6 et

à proportion pour une dillancè plus grande.

IX ^ Par chaque cent de madriers 4è dix ou de

douze pieds de longueur qu*'on chargera et tranfportera

dans les limites du premier article^ Ton paiera pour
le chariage 3/9 et à proportion pour les tranfporter à
une diftance plus éloignée.

X ^ Pour chaque voiage conflflant en quantité et

en qualité comme au premier article, chargé au Quai
du Roi ou entreleditQuai etceluide M«Lyml}urnef,
et tranfporté à la Haute-ville jufqu'au Collège des

Jefuites, ou jufqù'aux Recolêts, ou à q,uelq.u*autre

endroit de tnême diftance, on paiera i/*. et pour là

porter plus loin, pourvu que ce (bit en dédans des

portes de la ville, on paiera en outre et en fus du dlC

fhellîn, huit copres,

XI o Pour chaque poinçon de mclalTc chargé dans
les limites de Tarticle précèdent^ et tranfporté à la

Haute>viUe jufqu^aux Recolêts ou jufqu*au Collège
iîes Jefuites, ou à quelque endroit éloigné delà même
di/!ance on paiera i/. et pour le tranfporter plus loin,

pourvu que ce foit en dedans des portes de la ville^i uo
demi fhellin en fus et en outre des dits zf»

XII ^ Pour chaque corde de bois chargée à Ta BaiTe-

irîlle, et tranfportée à la Haute^ville 5ufqu*au Collège

des Jefuites ou aux Recoléts, ou a quelqu^antre endroit

de même diftance, on payera z/9. et pour te tranfporter

plus loin, pourvu que ce foit en dedans des portes de
la ville, on paiera 6d» outre les dits 2/9»
Xlir^ Pour chaque corde de bois chargée près du

Palais de Tlntendant, ou entre le dit Palais et la Difr
tillerie de Mr. Drummond, et qui aura été tranfportée

i la Haute-ville jufqu^au C'ollége des Jefuites, ou à

quelqu*autre endroit de la même diftance, on paiera
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